
GRUE WELLMAN - BASSINS À FLOT

Connaître et faire connaître
les monuments, lieux, bâtiments

et espaces naturels patrimoniaux
de la métropole bordelaise

grâce à la Carte des patrimoines.

DÉCOUVREZ



LE PATRIMOINE 
POUR ET PAR TOUS

Qu’est-ce que la carte 
des patrimoines ?
Afin de faire découvrir et de valoriser 
son patrimoine culturel, Bordeaux 
Métropole a créé une carte 
participative des patrimoines.

Les lieux patrimoniaux 
cartographiés prennent la forme 
de fiches historiques, à consulter 
sans modération. Libre à chacun 
de créer de nouvelles fiches 
ou de venir compléter les fiches 
existantes.

Une carte numérique, 
participative, interactive
La carte des patrimoines permet à tous 
et toutes de contribuer à l’identification 
des patrimoines métropolitains.

Numérique, elle est accessible 
depuis un ordinateur, une tablette 
ou un smartphone et favorise une forme 
nouvelle de participation citoyenne. 

Participative, elle rend possible 
la coopération de Bordeaux Métropole 
avec les acteurs de la société civile. 

Interactive, elle a vocation à créer 
un réseau d’acteurs locaux du patrimoine, 
auquel chacun doit pouvoir prendre part.



Carte des patrimoines, 
mode d’emploi
Vous pouvez avoir accès à la carte 
des patrimoines en tant que visiteur 
pour consulter le contenu et en tant 
que contributeur pour créer et partager 
du contenu.

Que vous soyez une collectivité, 
une association ou un particulier, 
vous pouvez participer en indiquant 
sur la carte les lieux d’intérêt 
patrimoniaux, en postant 
des photographies, en rédigeant 
des notices, en téléchargeant 
des documents, et en ajoutant des liens 
utiles. 

Le détail de la marche à suivre 
pour s’inscrire, se connecter 
et commencer à contribuer est 
accessible en ligne. Des rendez-vous 
pour vous aider à la prise en main sont 
organisés le premier jeudi de chaque 
mois sur simple demande à l’adresse : 
patrimoinesdebordeauxmétropole@
bordeaux-metropole.fr

LA CONVENTION DE FARO
La Convention de Faro, votée 

par le Conseil de l’Europe 
en 2005, rappelle les enjeux 

importants du patrimoine, 
dans son rapport aux droits 

de l’homme et à la démocratie. 
Elle défend une vision 

plus large du patrimoine 
et de ses relations 

avec les communautés 
et la société. La Convention 
nous encourage à prendre 

conscience que l’importance 
du patrimoine culturel tient 

moins aux objets et aux lieux 
qu’aux significations 

et aux usages que les gens 
leur attachent et aux valeurs 

qu’ils représentent.
Informations : www.coe.int

DÉCOUVREZ LES PÉPITES

LES PLUS PROCHES DE CHEZ VOUS
identificationpatrimoine.bordeaux-metropole.fr



SUIVRE L’ACTUALITÉ
DE BORDEAUX MÉTROPOLE

> Le Journal de Bordeaux Métropole, 
trimestriel d’information sur la vie 
du territoire est distribué dans ma boîte 
aux lettres tous les 3 mois : janvier, avril, 
juillet et  octobre

> L’ensemble des cartes, guides, 
rapports édités par Bordeaux Métropole :
bxmet.ro/publications

> Recevoir par mail tous les 15 jours 
la lettre d’information de Bordeaux 
Métropole : bxmet.ro/newsletter

Esplanade Charles-de-Gaulle
33045 Bordeaux cedex

T. 05 56 99 84 84
bordeaux-metropole.fr D
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